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Article 1

Tout club du département peut inscrire une équipe en Coupe du Calvados Seniors  quel que soit son niveau de jeu.

Article 2

Les inscriptions en Coupe sont à envoyer au Comité du Calvados de Handball à la date demandée par la commission sportive (pour saison 2017-2018)

Article 3

Frais d’engagement :
Se référer aux tarifs indiqués dans le document remis à chaque club à l'Assemblée Générale du Comité. 

Lors de cet engagement, un arbitrage supplémentaire au cours de la saison vous sera comptabilisé.

Article 4

Suite à la décision de la commission territoriale sportive, si  une convention est inscrite en coupe, les clubs de la convention ne peuvent s’inscrire en coupe.

Règlement Coupe du Calvados Seniors

http://www.handball14.com/


ZAC Lazzaro, rue de la Métallurgie @ : www.handball14.com 02.31.83.29.15

Article 5

Les deux premiers tours seront en tournoi triangulaire avec un premier tour où les triangulaires sont composées en fonction du niveau de jeu du club.

Article 6

Le 1er club des triangulaires est le club d’accueil.

En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire de deux fois 20 minutes : PAS de tirs aux buts en tournoi. En cas de match sec, il y aura tirs aux buts. Se référer au livret d’arbitrage

art 2.2.

A la fin du tournoi, le classement s’établit comme suit :

- Match gagné : 3 points

- Match nul : 2 points
- Match perdu : 1 point

En cas d’égalité aux points, les clubs seront départagés :

• Par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés lors des matchs les ayant opposés.
• Par le plus grand nombre de buts marqués à l’extérieur dans les rencontres les ayant opposés.
• Par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés sur l’ensemble de la compétition.
• Par le plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble de la compétition
• Par tirage au sort.
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Article 7

Tout joueur ayant participé à un match de Coupe du Calvados, dans une catégorie d’âge donnée, ne pourra plus participer aux tours suivants que dans cette même catégorie.

Article 8

En Coupe du Calvados, sont appliquées les réglementations des catégories d’âge définies en début de saison.de saison.

Article 9

L’organisation des différentes finales sera proposée aux clubs du département et chaque manifestation devra respecter le cahier des charges établi par le Comité du Calvados.
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